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Au cours des deux dernières semaines, les forces d’occupation israéliennes ont ajouté 
au moins deux nouveaux massacres à la liste de leurs tueries, dans le cadre de la campagne 
de crimes de guerre, de terrorisme d’État et de violations systématiques des droits de l’homme 
du peuple palestinien qu’elles mènent en permanence dans le territoire palestinien occupé, au 
mépris de toutes les résolutions des Nations Unies et en violation de tous les principes du droit 
international et du droit international humanitaire, de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme et des dispositions de la quatrième Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre. 

Le dimanche 13 octobre, les forces d’occupation israéliennes, appuyées par des chars 
et des véhicules blindés, ont envahi la ville de Rafah, dans le sud de la bande de Gaza, tuant 
deux civils, dont un jeune garçon âgé de quatre ans, qui a péri lors de l’explosion de sa maison. 
L’enfant a été écrasé par la chute d’éléments de maçonnerie, lorsque les soldats israéliens ont 
dynamité une maison voisine à l’aide d’une charge tellement puissante qu’elle a détruit 
également sa maison et une autre maison voisine. Vingt-cinq autres personnes ont été blessées 
lorsque les troupes israéliennes ont dynamité un quartier du sud de Gaza alors que ses habitants 
dormaient. 
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L’armée israélienne, appuyée par des véhicules blindés, a imposé un couvre-feu sur les 
quartiers réoccupés, menaçant d’abattre toute personne qui désobéirait aux ordres. Les bulldozers 
israéliens ont démoli un certain nombre de maisons, quelquefois alors même que leurs occupants 
s’y trouvaient encore, et des militaires ont ouvert le feu sans discernement sur des maisons et des 
biens appartenant à des civils. Des dizaines de francs-tireurs israéliens ont été déployés sur les 
toits de bâtiments civils et ont tiré sur tout ce qui bougeait dans la rue. Les militaires israéliens 
ont également occupé des dizaines de maisons pour les transformer en postes militaires avancés. 

Le deuxième massacre a eu lieu tôt dans la matinée du lundi 7 octobre, lorsque des chars 
israéliens, appuyés par des hélicoptères de combat, ont envahi la ville de Khan Yunis. Les forces 
d’occupation israéliennes ont bombardé plusieurs quartiers de la ville, tiré à l’aveuglette sur 
les habitants et fini par tirer un missile sur une foule compacte dans le quartier d’Al-Amal, 
tuant au moins 13 Palestiniens et blessant 110 autres personnes, dont 25 très grièvement. 
Ce comportement criminel et terroriste a atteint un tel point que les troupes israéliennes ont 
ouvert le feu sur un hôpital de Khan Yunis, dans lequel les blessés étaient soignés. 

Les pertes les plus lourdes ont été subies dans la nuit du lundi 7 octobre, alors que les 
troupes israéliennes se retiraient après leur raid sur Khan Yunis. Lorsque les habitants sont sortis 
dans les rues pour évaluer les dégâts et porter assistance aux blessés, un hélicoptère Apache est 
soudain apparu et a tiré des missiles sur la foule, tuant instantanément au moins huit personnes. 

Outre ces tueries et ces massacres, les forces d’occupation israéliennes continuent à 
perpétrer tous les jours des crimes odieux contre les groupes les plus vulnérables de la population 
palestinienne, à savoir les personnes âgées, les femmes et les enfants. Ces derniers sont souvent 
pris pour cible et poursuivis par les chars et les soldats israéliens lorsqu’ils se rendent à l’école 
ou qu’ils en reviennent. Chaque jour, plusieurs enfants sont tués ou blessés. Ils n’ont plus aucun 
lieu sûr où vivre en paix, fût-ce dans leur propre maison. Maisa Inad Zanun, une jeune fille âgée 
de 12 ans, était en train d’étudier dans sa chambre dans la soirée du mardi 8 octobre lorsque des 
militaires israéliens ont tiré des obus d’artillerie lourde sur sa maison, la blessant mortellement 
à la poitrine. 

J’ai le regret de vous informer que, depuis le 28 septembre 2000, au moins 
1 947 Palestiniens ont été tués par la machine de guerre israélienne; environ 21 000 autres 
ont été blessés, nombre d’entre eux souffrant de blessures ou d’un handicap permanent. 

Une fois de plus, nous vous lançons un appel et vous prions d’intervenir directement 
auprès du Gouvernement israélien, de condamner publiquement cette politique de terrorisme 
d’État, d’assassinats systématiques et délibérés et de démolition et de saccage des maisons, mise 
en œuvre par les autorités d’occupation israéliennes et constitutive de crimes de guerre et de 
crimes contre l’humanité, de tenir le Gouvernement israélien pour responsable aux yeux du 
monde entier des crimes commis contre la population civile palestinienne en violation des droits 
de l’homme les plus fondamentaux, dont le droit à la vie et le droit de vivre en paix et dans la 
dignité, et de demander une protection internationale pour la population civile palestinienne 
jusqu’au retrait israélien de tous les territoires palestiniens occupés. 
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Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer aux membres de 

la Commission des droits de l’homme le texte de la présente lettre, avec son annexe*, en tant 
que document officiel de la cinquante-neuvième session de la Commission au titre du point 8 
de l’ordre du jour. 

L’Ambassadeur, 
Observateur permanent 

(Signé)  Nabil Ramlawi 

 

                                                 
* Reproduite telle quelle dans la langue originale seulement. 


















































